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Entre :  
 

La Caisse d’Allocations Familiales de l’Eure, 
 
Représentée par le Président de son conseil d’administration, Monsieur Philippe CHARPIN et par son Directeur, 
Monsieur Charles MONTEIRO, dont le siège est situé 11 allée des Soupirs – CS 82601 - 27026 ÉVREUX Cedex, 
dûment autorisés à signer la présente convention 
 
Ci-après dénommée « la CAF » ; 

 
 

Et  
 
La Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge, 

 
Représentée par son Président, Monsieur Hervé MORIN, dont le siège est situé 21 bis rue de Lisieux - 27230 
THIBERVILLE, dûment autorisé à signer la présente convention par délibération du conseil communautaire ; 

 
Ci-après dénommée « la CCLPA » ; 

 

Et 

 
La Mutualité Sociale Agricole Haute-Normandie,  
 
Représentée par son Président, Monsieur Grégoire PETIT, et par son Directeur Général, Monsieur Yannick LE 
GOFF, dont le siège est situé 32 rue Politzer - 27036 ÉVREUX Cedex, dûment autorisés à signer la présente 
convention par délibération du Comité Paritaire d'Action Sanitaire et Sociale ; 

 
Ci-après dénommée « la MSA » ; 

 
Et 
 
L’Agence Régionale de Santé Normandie, 

 
Représentée par son Directeur Délégué Départemental de l’Eure, Monsieur Philippe LUCCIONI-MICHAUX, dont 
le siège est situé Espace Claude Monet - 2 place Jean Nouzille - CS 55035 – 14050 CAEN Cedex, dûment autorisé 
à signer la présente convention par délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Normandie ; 

 
Ci-après dénommée « l’ARS » ; 

 
Et 
 
Le Conseil Régional de Normandie,  

 
Représenté par son Président, Monsieur Hervé MORIN, dont le siège est situé Abbaye aux Dames – Place Reine 
Mathilde – CS 50523 – 14035 CAEN Cedex 1, dûment autorisé à signer la présente convention ; 

 
Ci-après dénommée « la Région » ; 
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Et 
 
L’État,  

 
Représenté par le Préfet de l’Eure, Monsieur Simon BABRE, dont le siège est situé 9 boulevard Georges Chauvin 
– 27000 EVREUX, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 
Ci-après dénommée « l’État » ; 

 
Et 
 
La Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de l’Eure, 

 
Représentée par sa Directrice Académique, Madame Françoise MONCADA, dont le siège est situé 24 boulevard 
Georges Chauvin – 27000 EVREUX, dûment autorisée à signer la présente convention ; 

 

Ci-après dénommée « la DSDEN ». 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'Objectifs et de Gestion (COG) arrêtée entre l'État et la Caisse nationale des allocations 
familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la CAF de l’Eure en date du 10 décembre 2018 concernant la 
stratégie de déploiement des CTG ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge n°2023/156 
en date du 15 décembre 2023 portant sur le renouvellement de la Convention Territoriale Globale (CTG), 
figurant en annexe 6 de la présente convention ;  

Vu la délibération du Comité Paritaire d'Action Sanitaire et Sociale de la MSA du 04 juin 2024 ;  
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PREAMBULE 
 
Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il prenne la 
forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, l’investissement des Caf 
témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le développement 
de chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il 
le faut, son aide lorsque la famille est dans la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque parent, femme 
ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie professionnelle, accueil des 
enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend 
la forme d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions pour le compte de 
l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier : 
 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 
Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs partenaires de 
terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur regroupement) sont en effet 
particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et sociales, au titre de leur clause de 
compétence générale leur permettant de répondre aux besoins du quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de nombreuses 
évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la réponse à celles-ci 
passe par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités locales 
qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 
 
Dans ce cadre, la Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche stratégique partenariale qui a pour 
objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la 
mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic 
partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions 
adapté. 
 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la CTG favorise ainsi le développement et l’adaptation 
des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des interventions des différents 
acteurs. 
 
La CTG peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : petite 
enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique, animation de la 
vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
 
Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents schémas 
départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma départemental de l’animation de la 
vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
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En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses partagées à 
l’échelon départemental permettent de situer le territoire de la façon suivante :  
 
 

- Les caractéristiques territoriales suivantes :  
 

La Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge est née de la fusion des Communautés de Communes de 
Cormeilles, Vièvre-Lieuvin et Thiberville le 1er janvier 2017. 
 
Composée de 51 communes, elle accueille 20 456 habitants sur son territoire de 412 km². 90 % du territoire est 
naturel ou agricole, 10 % d’espaces urbanisés.  
 
Situé à égale distance de plusieurs agglomérations (Caen, Rouen, Evreux) et/ou villes de taille moyenne (Bernay, 
Lisieux, Pont-Audemer), elle permet aux habitants de pouvoir se déplacer via un réseau routier plutôt bien 
desservi. 
 
Ce territoire rural et étendu s’accompagne cependant de difficultés de mobilité en raison de l’absence de 
transport en commun et de réseau ferroviaire. Même s’il se situe à équidistance des agglomérations, il n’en 
reste pas moins éloigné de celles-ci, ce qui constitue un frein dans les déplacements des habitants. 
 
Ce territoire, inscrit en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR), fait partie des Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) les moins densément peuplés du département de l’Eure. Cependant, il est à noter une 
reprise de l’évolution démographique de manière significative et continue depuis 1999. Cependant, la variation 
annuelle de la population est en baisse depuis 2014 (+ 0,3) mais reste supérieure à celle du département (+ 0,23).  
 
La structuration de la population s’inscrit dans la moyenne départementale. Bien que la proportion des moins 
de 14 ans représente 18.7 % de la population en 2020, la population est plutôt vieillissante.  
 

• Situation économique 
 

Globalement, il s’agit d’une population active dont le revenu médian et la part des ménages fiscaux imposés 
sont inférieurs à la moyenne départementale.  
 
La CCLPA est également le territoire du département dont la part des emplois liés à l’agriculture est la plus 
importante (16.8 %). Les ouvriers et employés constituent les catégories sociales les plus représentées. 
 
Le taux de chômage est inférieur à celui du département (8,7 % pour 9,9 % dans l’Eure). Le profil type du 
demandeur d’emploi est composé de 57 % chez les femmes et il est supérieur à celui du département (53 %).  
Il faut également souligner que le niveau de qualification et de diplôme est inférieur à la moyenne 
départementale. 
 
Il est relevé un fort déficit d’emplois sur le territoire. La Communauté de Communes est marquée par un 
déséquilibre défavorable dans les navettes domicile-travail. En effet, 1 actif sur 5 travaille dans sa commune de 
résidence (1 800 actifs). Entre 25 et 37 % travaillent dans les communes pôles (Thiberville, Cormeilles, Épaignes, 
Lieurey), là où se situent également les zones d'activités économiques.  
 

• Logement / habitat  
 

Il ressort une véritable prégnance des maisons individuelles dont les habitants du territoire sont très 
majoritairement propriétaires. On compte tout de même 4,5 % de logements sociaux à l’échelle de la CCLPA 
avec + 52 logements en 10 ans, soit plus de 500 logements sociaux. Une part importante de logements sociaux 
se situe sur Thiberville (18 %), Saint Germain la Campagne (16 %) et Épaignes (15 %).  
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- L’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles suivantes : 
 

• La petite enfance  

Jusqu’en 2023, l’accueil des enfants de moins de 3 ans chez une assistante maternelle était le seul mode de 
garde sur le territoire. La Protection Maternelle Infantile (PMI) recense 134 assistantes maternelles dont 
121 sont en activité, soit un taux d’activité de 90 %. Le territoire est doté de 3 Relais Petite Enfance (RPE) portés 
par la CCLPA. En 2024, 2 micro-crèches privées de 12 berceaux se sont implantées au Nord du territoire 
(Epaignes, le Torpt). 
 

• L’enfance – jeunesse 

17 écoles et 2 collèges sont implantés sur le territoire. 3 autres collèges publics hors du territoire accueillent les 
jeunes domiciliés sur le territoire de la Communauté de Communes. Après le collège, les jeunes sont orientés 
vers des établissements privés ou publics (lycées, lycées technologiques, professionnels, agricoles, CFA, Greta, 
etc.) hors du territoire. 
 
La collectivité est signataire d’un Contrat d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) pour 6 groupes (Thiberville, 
Martainville, Saint Germain la Campagne, Saint Etienne l’Allier, Morainville-Jouveaux et Cormeilles).  
 
L’offre d’accueil et de loisirs à destination des mineurs est répartie de façon homogène : 3 accueils 
extrascolaires, 3 accueils jeunes, 13 accueils périscolaires. 
 
L'association des Loisirs Éducatifs du Canton de Thiberville (ALECT) organise l’accueil de loisirs sur Thiberville 
durant les vacances scolaires. 
 

• Handicap – accès aux droits  

Les structures d'accueil de public handicapé sont implantées sur la commune d’Épaignes : le foyer du Grand lieu, 
Maison d’accueil spécialisée et des logements pour adultes. 
 
Une maison France Services a ouvert ses portes le 09 octobre 2023 à Épaignes. Les lieux de premier accueil social 
inconditionnel sont inexistants sur le territoire, obligeant les habitants à se rabattre sur les territoires limitrophes 
pour en bénéficier. 
 
En 2024, 5 Maisons de Santé, Pôles de santé libéraux ambulatoires (PLSA) gérés par une SISA (Société 
Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires) sont implantées sur le territoire. 
 
Les PLSA regroupent 43 % des professionnels de santé du territoire.  
 

• Animation de la vie locale  

L’EPCI dispose de plusieurs équipements et d’un tissu associatif important permettant une accessibilité aux 
sports et aux loisirs. Cependant, l’offre culturelle est limitée. Il n’existe pas à ce jour de structures agréées 
“Espace de Vie Sociale” ou “Centre Social”. 
 

- Le territoire concerné par la CTG est celui de la CCLPA et les champs d'intervention prioritaires 
figurent en annexe 3. 

 

- Les objectifs communs de développement et de coordination des actions concernent : l’accès aux 
droits et aux services, l’accueil des jeunes enfants, la jeunesse, le cadre de vie, l’accès et le maintien dans 
le logement, l’aide à domicile des familles, la médiation familiale, la lutte contre l’exclusion, 
l’accompagnement des familles en difficulté. 
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- Les degrés d’intervention de chaque partenaire sur les champs d’intervention communs : 
Les degrés d’intervention des partenaires figurent dans l’annexe 3 de la présente convention. 

 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales déclinées dans le 
présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la CAF, la CCLPA, la MSA, l’ARS, le Département la 
Région, l’État et la DSDEN souhaitent conclure une Convention Territoriale Globale (CTG) pour renforcer leurs 
actions sur les champs d’intervention partagés.  

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles ainsi que ses 
modalités de mise en œuvre. 
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des problématiques du 
territoire.  
 
Elle a pour objet : 
- D’identifier les besoins prioritaires sur la Communauté de Communes (figurant en Annexe 1 de la présente 

convention) ; 
- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 
- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des cofinancements 

(Annexe 2) ; 
- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par les services 

existants (Annexe 3). 

 

ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF 
 
Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'offres nouvelles, sur 
le territoire de la Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge concernent : 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 3 RPE, 3 Accueils de Loisirs Sans 

Hébergement (ALSH) extrascolaires, 13 accueils périscolaires, et 1 ALSH extrascolaire géré par l'association 
A.L.E.C.T sur Thiberville. 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 6 collectifs dans 
le cadre du Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité, 3 accueils adolescents, 2 Promeneurs du net, 
Chantiers jeunes bénévoles. 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle : offre de travail social. 
- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement : offre de travail 

social, Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) intercommunal. 

 

ARTICLE 3.1 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CCLPA 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral DCL/BCLI/2021-11 portant modification des statuts, la CCLPA dispose des 
compétences suivantes : 
 
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES : 

- Actions de développement économique ; création, aménagement, entretien et gestion de zones 
d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique ; politique locale du commerce et 
soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion touristique dont création 
d’offices de tourisme ; 

- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schémas de cohérence 
territoriale et schéma de secteur ; 
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- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs définis aux 1° et 3° du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 05 juillet 2000 relative à l’accueil 
et à l’habitat des gens du voyage. 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
- La Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI). 

 
COMPÉTENCES OPTIONNELLES : 

- Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre des schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de l’énergie ;  

- Politique du logement et cadre de vie (OPAH, PIG) ; 
- Création, aménagement et entretien de la voirie communautaire ;  
- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturelles et sportifs d’intérêt 

communautaire ; 
- Action sociale : étude, création, aménagement, entretien, gestion de résidences pour personnes âgées, 

service d’aide à domicile, Maison des associations d’intérêt communautaire, d’équipements d’accueils 
de loisirs et périscolaire, de culture, de jeunesse d’intérêt communautaire, Relais Petite Enfance, 
adhésion à la MILOE, organisation et prise en charge d’activités impliquant la participation 
d’intervenants agréés par l’Education Nationale dans les écoles 

- Accompagnement à toutes les actions menées en matière d’orientation (information sur les métiers et 
les formations, de la mixité et de l’égalité professionnelle en direction des élèves et des familles, des 
apprentis et des étudiants). 

 
COMPÉTENCES FACULTATIVES : 

- Assainissement non collectif ; 
- Déploiement très haut débit ; 
- Transports collectifs ; 
- Santé (étude, construction et aménagement des maisons de santé) ; 
- Urbanisme (instruction dossiers). 

 

ARTICLE 3.2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA MSA  
 
Dans le cadre de sa politique d’action sanitaire et sociale et de son plan d’action 2021-2025, la MSA Haute-
Normandie porte le développement de projets et de services innovants sur les territoires ruraux en mobilisant 
les acteurs locaux, les habitants, les institutions, afin d’améliorer les conditions de vie des populations.  
Elle s’appuie sur son organisation en guichet unique pour mettre en place des actions au niveau local répondant 
à des besoins repérés, dans des domaines variés : la vie familiale, l’autonomie des jeunes, la prévention santé, 
le bien vieillir…  
 
Forte de ces engagements, la MSA Haute-Normandie souhaite intervenir sur les thématiques suivantes dans le 
cadre de la présente CTG :  

- L’orientation, la formation, l’insertion ; 
- Amélioration de l’offre de santé ; 
- Programme de prévention et promotion en santé ; 
- Amélioration de la mobilité ; 
- Amélioration de l’habitat ; 
- La petite enfance ; 
- Enfance ; 
- Ambition jeunesse ; 
- Familles et parentalité ; 
- Handicap ; 
- Actions éducatives, sportives et culturelles ; 
- Evènementiel ; 
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- Accès aux droits et au numérique ; 
- Animation vie sociale et vie associative ; 
- Animation des démarches administratives. 

 

ARTICLE 3.3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE L’ARS 
 
L’ARS a pour mission d’assurer, à l’échelon régional, le pilotage du système de santé. Elle est responsable de la 
sécurité sanitaire, des actions de prévention menées dans la région, de l’organisation de l’offre de soins en 
fonction des besoins de la population, y compris dans les structures d’accueil des personnes âgées ou 
handicapées. Elle garantit une approche cohérente et efficace des politiques de santé menées sur le territoire 
et favorise une plus grande fluidité du parcours de santé, pour répondre aux besoins des populations. 
 
En cohérence avec le projet régional de santé, fondé sur un principe de proximité et sur la connaissance de 
l’environnement départemental et des acteurs locaux, l’échelon départemental est chargé : 
 

- D’animer et coordonner la mise en œuvre du projet régional de santé et des objectifs du conseil national 

de la refondation dans le cadre d’une feuille de route départementale déclinée à chaque niveau 

territorial infra-départemental adéquat en favorisant la convergence des actions publiques ; 

- D’animer et d’accompagner les acteurs locaux au niveau territorial le plus adapté en favorisant la mise 

en œuvre des outils de contractualisation utiles à la réalisation des objectifs, et notamment les contrats 

locaux de santé, les contrats de ruralité, la politique de la ville... ; 

- De favoriser la mise en place de parcours de santé au profit des populations du territoire en garantissant 

une cohérence territoriale et la transversalité des actions. 

Pour décliner cette feuille de route sur le territoire du Lieuvin Pays d’Auge, l’ARS sera chargée plus 
particulièrement de : 

- Adapter les actions de préventions en fonction des indicateurs de santé du territoire ? dans une 

démarche de co-construction avec les autres partenaires entrant dans le champ de la prévention ; 

- Poursuivre la structuration de l’offre de soins sur le territoire du Lieuvin Pays d’Auge en s’appuyant sur 

les opérateurs présents, en faveur notamment d’une communauté professionnelle territoriale de santé 

- CPTS - (PSLA, acteurs des secteurs médico-social et social et acteurs sanitaires) ;agir dans un objectif 

de réductions des inégalités sociales et territoriales de santé en organisant des dispositifs de prise en 

charge des publics du territoire les plus éloignés des soins et de la prévention. 

En signant cette convention, l’ARS s’engage à : 
- Participer aux différentes instances de suivi de la convention 

- Co-animer certains temps de travail spécifiques sur la santé, en s’appuyant sur les ressources existantes 

sur le territoire (coordination PSLA, DAC…) 

- Faire le lien, en tant que de besoin, avec les partenaires institutionnels, les associations et les dispositifs 

avec lesquels elle contractualise 

- Partager les données quantitatives ou qualitatives en sa possession 

- Accompagner l’élaboration d’un contrat local de santé (financement d’une partie du poste de 

coordination, co-pilotage du contrat…) 

ARTICLE 3.4 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA REGION 
 
Au titre de ses compétences et de ses politiques, la région Normandie s’engage à mobiliser les dispositifs en 
vigueur pour soutenir les projets relevant de ses champs d’intervention notamment dans les domaines :  

- De la santé avec le financement des pôles de santé locaux ambulatoires et du réseau territorial de 

promotion de la santé ; 
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- De l’orientation et la formation professionnelle, et la participation au réseau des acteurs de 

l’orientation, de la formation et de l’insertion ; 

- De la mobilité, en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité Régionale ; 

- De l’éducation, au travers de son programme régional des actions éducatives  

- De l’habitat et du logement avec le soutien au renforcement de l’offre locative dans les centres-villes et 

centres-bourgs, ainsi qu’en faveur de la rénovation des copropriétés.  

Par ailleurs, en tant qu’autorité de gestion, la Région pourra mobiliser, d’une part, des Fonds européens avec le 
programme LEADER, qui vise à soutenir des projets pilotes en zone rurale. LEADER est un axe du FEADER (Fonds 
Européen Agricole et de Développement de l’Espace Rural) et d’autre part du FEDER pour les rénovations des 
logements sociaux.  
 

ARTICLE 3.5 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE L’ETAT 
 
Représentant de l’Etat dans le département, le Préfet de l’Eure a la charge des intérêts nationaux et assure la 
direction des services de l’état dans le département.  
L’action de l’État sur le territoire de la CCLPA étant diverse et plurielle, la Préfecture de l’Eure s’engage sur la 
Convention Territoriale Globale et pourra mobiliser ses équipes et ses dispositifs en fonction des besoins, après 
étude et concertation.  

 

ARTICLE 3.6 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA DSDEN 
 
L’administration de l’Éducation Nationale est présente dans chaque région et dans chaque département : ce 
sont des services déconcentrés du ministère de l’Éducation Nationale.  
La Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de l’Eure s’engage de manière globale dans 
les actions qui touchent la continuité éducative (petite enfance, enfance et jeunesse) et la parentalité.  
La DSDEN de l’Eure pourra mobiliser ses équipes et ses dispositifs en fonction des besoins, après étude et 
concertation.  

 

ARTICLE 4 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 
 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale, c’est-à-dire : 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ; 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants ; 

- Favoriser l’installation de nouvelles familles sur le territoire ; 

- Renforcer et adapter l’offre d’accueil des jeunes enfants à la demande et aux besoins des 

familles du territoire ; 

- Développer une offre enfance/jeunesse adaptée aux besoins des familles et du jeune. 

 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes, à savoir : 

- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ; 

- Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien entre les 

familles et l’école ; 

- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte ; 

- Développer une offre diversifiée et structurée en adéquation avec les besoins repérés sur le 

territoire, afin de réduire les inégalités d’accès pour les parents ; 

- Assurer une meilleure visibilité de la politique de soutien à la parentalité et un meilleur accès 

des familles et des partenaires à l’information. 
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- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement, à savoir : 

- Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité ; 

- Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne.  

 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle : 

- Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ; 

- Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie familiale ; 

- Accompagner le parcours d’insertion et le retour (et maintien) dans l’emploi des personnes et 

des familles en situation de pauvreté. 

Au regard du diagnostic local (cf. annexe 1) et de l’enjeu d’élaboration de la présente CTG, les champs 
d’intervention prioritaires sont : 

- La solidarité, le pouvoir d’agir et l’animation de la vie sociale, 

- La mobilité, 

- L'accès aux droits et aux services, 

- L'égalité des chances et l’ouverture culturelle, 

- La prévention santé et parcours de soins. 

Les Annexes 2 et 3 à la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun des partenaires dans le 
cadre des champs d’intervention conjoints. Ces annexes font apparaître le soutien des co-financeurs pour le 
maintien de l’offre existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 

 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
L’ensemble des partenaires s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs 
qu’ils se sont assignés dans le plan d’actions de la présente convention (Annexe 3).   
 
La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’Objectifs et de Gestion 
signée entre l’État et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et des outils relevant des 
compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de s’engager avec leurs partenaires 
habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile. 
 
La CTG matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et de la collectivité à poursuivre leur appui 
financier aux services aux familles du territoire.  
 
A l’issue des Contrats enfance et jeunesse passés avec la Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge, la 
Caf s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à les répartir directement 
entre les structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, sous la forme de « bonus 
territoire CTG ».  
 
De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en conséquence la répartition 
de sa contribution pour les équipements et services listés en Annexe 2. Cet engagement pourra évoluer en 
fonction de l’évolution des compétences détenues. 

 

ARTICLE 6 - MODALITES DE COLLABORATION 
 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et matériels 
(données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la présente convention. 
 

 
1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer) 
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Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de mettre en place un 
comité de pilotage.  

 
Ce comité est composé, à parité, de représentants de la Caf de l’Eure et de la Communauté de Communes 
Lieuvin Pays d’Auge et des représentants des institutions partenaires signataires : MSA Haute-Normandie, ARS 
Normandie, Conseil Départemental de l’Eure, Conseil Régional de Normandie, Préfecture de l’Eure et la DSDEN. 
 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des thématiques 
repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 
Cette instance décisionnelle : 
- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 
- Contribue à renforcer la coordination entre les partenaires, dans leurs interventions respectives et au sein 

des différents comités de pilotage thématiques existants ; 
- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le territoire 

concerné ; 
- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 
 

Le comité de pilotage sera copiloté par la Caf et la CCLPA. 
 
Le secrétariat permanent est assuré par la collectivité.   
 
Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la mise en œuvre de 
la CTG, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente convention, figurent en Annexe 4 de la 
présente convention. 
 

ARTICLE 7 - ECHANGES DE DONNEES 

 
Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le cadre de 

l’exécution de la présente convention. 

 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une des parties 

feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité au RGPD par l’autre 

partie, en la qualité de responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes seront soumises pour étude 

et avis préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles 

demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations 

spécifiques à chaque échange de données. 

 
Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles respecteront 
strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de 
la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente convention ne se substitue en rien 
à la nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le traitement de données personnelles 
ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du RGPD. 
 

ARTICLE 8 - COMMUNICATION 
 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à la présente 
convention. 
 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
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Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente convention, chaque 
partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser ce partenariat. 

 

ARTICLE 9 - EVALUATION 
 
Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de la CTG, lors des 
revues du plan d’actions constituant l’annexe 3 de la présente convention.  
 
Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation devront être intégrés dans le cadre de 
l’Annexe 5 par voie d’avenant en 2025, suite à l’élaboration de l’ensemble des fiches action. Ils permettront de 
mesurer l’efficacité des actions mises en œuvre. 
 
A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets de celle-ci. Cette 
évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions constatées. 
 

ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  

 

ARTICLE 11 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 
 
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention d’origine ainsi qu’à 
ses annexes. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de droit en 
vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les autres stipulations 
garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque des clauses, le 
contenu de la clause prévaudra sur le titre. 

 

ARTICLE 12 - LA FIN DE LA CONVENTION 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou 
réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
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- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une mise en 
demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des termes de la présente 
convention sans la signature d'un avenant.  
 

- Résiliation par consentement mutuel   
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de prévenance 
de 6 mois. 

 
- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

ARTICLE 13 : LES RECOURS 
 
- Recours contentieux 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif dont relève 
la Caf. 

ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE 
 
Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à l'obligation de 
discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions 
dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la présente convention et après son expiration. 
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ANNEXE 1 : LE DIAGNOSTIC PARTAGE 
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ANNEXE 2 : Liste des équipements et services soutenus par la collectivité locale 

 
(Une liste des équipements et services par signataire dans le respect des compétences détenues) 

 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LIEUVIN PAYS D’AUGE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 

Relais petite enfance (RPE)  

RPE de Thiberville 1 rue des Lavandières - 27230 Thiberville 

RPE de Saint Georges du Vièvre 403 route de Lieurey - 27450 Saint Georges du Vièvre 

RPE d’Épaignes 3 rue de la Moisson - 27260 Épaignes 

 

ALSH (périscolaires)  

Périscolaire et mercredis de 
Thiberville  

Les P’tits Loups - Place des Écoles - 27230 Thiberville 

Périscolaire de Saint Aubin de 
Scellon 

Les Petites Pommes - Place de l’École -27230 Saint Aubin de Scellon 

Périscolaire de Boissy Lamberville Les Nénuphars - Route du Lieuvin - 27300 Boissy Lamberville 

Périscolaire de St Vincent du 
Boulay (du 01/01 au 23/02/2024) 

1,2,3 Soleil - 4 rue de l’Église - 27230 Saint Vincent du Boulay 

Périscolaire de Drucourt (à partir 
du 11/03/2024)  

École primaire - Le Bourg - 27230 Drucourt  

Périscolaire de Saint Germain la 
Campagne 

Les Petites Souris – École - Le Bourg - 27230 Saint Germain la Campagne 

Périscolaire et mercredis de Saint 
Georges du Vièvre 

La Cabane - 403 route de Lieurey - 27450 Saint Georges du Vièvre 

Périscolaire de Lieurey La Ruche - Complexe sportif - Rue de l’Ancienne Gare -27560 Lieurey 

Périscolaire de Saint Grégoire du 
Vièvre 

L’aire Magique - ÉEcole des Livres Magiques - Route du Vièvre - 27450 
Saint Grégoire du Vièvre 

Périscolaire de Saint Etienne 
l’Allier 

L’île des Loisirs - École Robert Leblanc - Rue de la Chevalerie - 27450 Saint 
Etienne l’Allier 

Périscolaire de Cormeilles Planet’Air - École Albert Demangeon, 12 Avenue Jules Paysant - 27260 
Cormeilles 

Périscolaire et mercredis 
d’Epaignes 

L’Espace Animé - École Michel Hocquard - Allée des Soupirs - 27260 
Epaignes 

Périscolaire de Morainville 
Jouveaux 

Morainville Jeunesse - Le Village - 27260 Morainville Jouveaux 

Périscolaire de Martainville La Ribambelle - École A. Josse - Rue de Fort Moville - 27210 Martainville 

 

ALSH (extrascolaire)  

Thiberville (gestion associative) ALECT - Place des Écoles - 27230 Thiberville 

Saint-Georges du Vièvre La Cabane - 403 route de Lieurey - 27450 SaintGeorges du Vièvre 

Epaignes (petites vacances) L’Espace Animé - École Michel Hocquard - Allée des Soupirs - 27260 
Epaignes 

Cormeilles (été) Ecole Albert Demangeon - 12 avenue Jules Paysant - 27260 Cormeilles 

 

Accueils Adolescents  

Saint Georges du Vièvre Pôle Enfance Jeunesse - 403 route de Lieurey -27450 Saint Georges du 
Vièvre 

Thiberville Accueil Jeunes - Pôle Enfance Jeunesse - 1 rue des Lavandières - 27230 
Thiberville 
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Cormeilles Accueil jeunes - Pôle Enfance Jeunesse - Rue Paul Mare - 27260 Cormeilles 

  

PILOTAGE 21 bis rue de Lisieux – 27230 Thiberville 

  

BAFA / SÉJOURS 21 bis rue de Lisieux – 27230 Thiberville 
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ANNEXE 3 : PLAN D’ACTION 2024-2028 - MOYENS MOBILISÉS PAR CHAQUE SIGNATAIRE DANS LE 
CADRE DES OBJECTIFS PARTAGÉS 
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Les fiches action devront être intégrées dans le cadre de l’Annexe 3 par voie d’avenant en 2025, suite à 
l’élaboration de l’ensemble des fiches action. 
 
A la demande des membres du COPIL, 5 fiches action prioritaires (correspondant à une action par fiche projet) 
sont présentées ci-après.  
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Actions CCLPA ARS CAF DSDEN
Serv. 
Etat
Eure

MSA
REGION 

FP1.A1 Améliorer les outils de communication internes et externes de l’offre existante sur le territoire OT
Com
Vie asso
CCT

FP1.A2 Référencer l’offre existante Tous les
Services

FP2.A3 Mettre en place un réseau d’acteurs de la vie locale CCT

FP2.A4 Enrichir l’offre socle de services proposée par la Maison France Service et renforcer la présence 
des services d'accès aux droits sur le territoire

CCT
MFS 
d'Epaignes

FP2.A5 Elaborer un CLS* Coordo.
CLS

FP2.A6 Améliorer et développer le réseau d’orientation SEJO

FP3.A7 Organiser des forums et des semaines à thèmes à rayonnement intercommunal OT
CCT

FP3.A8 Utiliser les lieux de rassemblement pour diffuser de l’information et mener des actions de 
prévention

Coordo.
CLS
SEJO 
OT

FP4.A9 Organiser des temps de sensibilisation et de formation thématiques entre les élus et acteurs 
locaux 

CCT

FP4.A10 Développer la participation citoyenne des habitants en proposant des initiatives solidaires CCT
Mobilité
SEJO

FP4.A11 Développer et renforcer les projets à l'initiative des jeunes SEJO

FP4.A12 Favoriser l’ouverture des structures d’accueil aux enfants handicapés SEJO

FP5.A13 Réaliser une évaluation des politiques publiques engagées CCT 

FP5.A14 Soutenir la création d'un EVS* ou d'un CS* sur le territoire CCT
SEJO

FP5.A15 Soutenir la création et l'accompagnement de MAM* sur le territoire SEJO

FP5.A16 Soutenir la création de structures d'accueil de la petite enfance, de l'enfance et de la jeunesse CCT
+ SEJO

FP5.A17 Développer les actions d'accompagnement à la parentalité SEJO

FP5.A18 Soutenir la mise en œuvre des actions du PMS* 2024-2026 Mobilité

FP4. Sensibiliser et former les élus 
et acteurs locaux afin d'encourager 
les initiatives citoyennes et 
solidaires 

FP5. Soutenir la création et le 
maintien des services 

Plan d'actions CTG 2024-2028

Glossaire : 
* AROM : agence régionale de l'orientation et des métiers
* CCT : chargée de coopération territoriale
* CS : centre social
* CLAS : contrat local d'accompagnement à la scolarité
* CLS : contrat local de santé
* CMS : centre médico-social
* DSDEN : Direction des services départementaux de 
l'Education nationale
* EVS : espace de vie sociale
* LAEP : lieu d'accueil enfants-parents

* MAM : maison d'assistant(e)s 
maternel(le)s 
* PMI : Protection maternelle et infantile
* PMS : plan de mobilité simplifié 
* MFS : Maison France Services
* OT : office de tourisme

FP1. Valoriser l'offre existante 

FP2. Mettre en place des réseaux 
d'acteurs favorisant la coopération

FP3. Organiser des évènements 
favorisant l'accès aux droits et aux 
services 
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Changement n°1 Changement n°2 Changement n°3 Changement n°5
Les générations se rencontrent 
et sont actrices du projet social 
de territoire.
Les habitants, quel que soit 
leur âge, s'autorisent à 
participer à l'animation de la 
vie sociale sur et en dehors du 
territoire. 

Chaque habitant se déplace 
aisément quel que soit son âge, 
sa situation sociale ou 
géographique.

Tous les habitants, notamment 
ceux qui se l'interdisent, ont 
accès aux droits et aux services 
adaptés à leurs besoins.

Chaque habitant a connaissance 
des ressources en matière de 
prévention et accède à une offre 
de soins facilitée. 
Les professionnels qui les 
accueillent offrent un 
accompagnement de qualité. 

Changement intermédiaire Changement intermédiaire Changement intermédiaire Changement intermédiaire 

Changement visé à 5 ans. Les 
générations se rencontrent et 
sont actrices du projet social 
de territoire.
Les habitants, quel que soit 
leur âge, s'autorisent à 
participer à l'animation de la 
vie sociale sur et en dehors du 
territoire. 

Changement visé à 5 ans. 
Chaque habitant se déplace 
aisément quel que soit son âge, 
sa situation sociale ou 
géographique.

Changement visé à 5 ans.  Tous 
les habitants, notamment ceux 
qui se l'interdisent, ont accès 
aux droits et aux services 
adaptés à leurs besoins.

2. Les acteurs agissent en faveur 
du “aller vers” notamment en 
direction des publics les plus 
éloignés de la prévention et de 
l’accès aux soins

Services mobilisés - acteurs 
locaux

Partenaires signataires

Offices de tourisme, 
communication, vie 
associative, mobilité
* Mairies
* Associations
* Recrutement d'un chargé de 
mission animation des services 
de mobilités (+2 Services 
Civiques Volontaires)

Résultats attendus Indicateurs d'évaluation
* Refonte du site internet 
* Référencer les associations 
et l'accès aux droits dans le 
guide de la CCLPA

* Les communes sont mieux 
informées de l'offre du territoire 
* Les élus, quelque soit leur 
"statut" sont mieux informés et 
impliqués dans la vie locale et 
citoyenne 

FP1.A1
Fiche projet n°1. Valoriser l'offre existante 

Action n°1. Améliorer les outils de communication 
internes et externes de l’offre existante sur le territoire

Calendrier prévisionnel 

Evaluation

Eléments de diagnostic
* 260 associations référencées en 2023 par les Offices de Tourisme mais pas de personnel dédié à la coordination de la vie associative 
* Une circulation de l'information (accès aux droits, évènements, infos aux communes,...) qui manque de fluiduité (entre CCLPA, élus, 
acteurs locaux) 

Conditions de réussite 
* Elaboration d'un plan de communication
* Harmonisation/cohérence des supports et canaux de 
communication

Objectifs de l'action

* Renforcer l'information des communes sur l'accès aux droits et la vie locale
* Renforcer les outils de communication à l'échelle intercommunale 
* Développer des réseaux de premier accueil pour faciliter les échanges d'information

Après avoir référencé l'offre existante (action 2) et la mise en place d'un réseau de premier accueil : CCLAS - Centres communaux 
d'action sociale, Maison France Services,… (action 4)

Moyens nécessaires 
Acteurs financiers

CCLPA, prestataires communication,…

Descriptif de l'action
1. Renforcer les outils de communication de l’offre de la vie locale sur le territoire 
* Centralisation de l'information sous diverses formes (panneaux d'affichage, panneau pocket, référencer les associations dans le 
guide et sur le site de la CCLPA, livrets/guides thématiques…)
* Gazette à l'échelle intercommunale 
* Organiser la coordination de la vie associative (1 animateur / coordinateur de la vie associative) 
2. Elaborer un plan de communication décliné pour chaque public et une programmation évènementielle adaptée à chaque 
public (Action 6.1 du PMS - Plan de Mobilité Simplifié)
Mise en œuvre d'un plan de communication sur les solutions de mobilités existantes via différents canaux ainsi qu'une programmation 
évènementielle ludique sur toute l'année (baptême Rezo Pouce, défi Mai à Vélo, défi "sans ma voiture", challenges d'écomobilité 
scolaire,...)
Temps 1 : 2024-2025 et Temps 2 : 2026-2027
3. Organiser une offre culturelle lisible et diffusée auprès de tous
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Fiche projet n°2. Mettre en place des réseaux d'acteurs favorisant la 
coopération

Intitulé de l'action n°5. Elaborer un Contrat Local de Santé (CLS)

Services mobilisés - acteurs 
locaux

Partenaires signataires Acteurs financiers

CCLPA : mobilisation d'un 
coordinateur du CLS (0,5 ETP), 
SISA, DAC (dispositif d'appui à la 
coordination) Ouest 27

ARS, CAF, DSDEN, MSA, Région, CD 27 ARS, CCLPA

Résultats attendus Indicateurs d'évaluation Conditions de réussite 
* élaboration du diagnostic
* mise en place des actions du CLS 
* participation à la CPTS 

* les habitants s'inscrivent dans leur parcours de soin : prévention, premier 
et second secours
* un réseau construit entre les professionnels de santé  

* recrutement d'un coordinateur 
* implication des autres institutions 
signataires (cohérence territoriale et des 
actions)

FP2.A5

* Renouvellement de la CTG 2024-2028 en juin 2024
* Prise de poste du coordinateur du CLS : janvier 2025 
* Lancement du COPIL d'élaboration du CLS : 1er semestre 2025 
Evaluation

Changement visé n°5
n°5. Chaque habitant a connaissance des ressources en matière de prévention et accède à une offre de soins facilitée. 
Les professionnels qui les accueillent offrent un accompagnement de qualité. 

Changement intermédiaire 
n°1 : Les acteurs éducatifs, sociaux et médicaux mutualisent leurs connaissances et leurs moyens pour contribuer au changement visé

Eléments de diagnostic
* 5 Maisons de santé gérées par une SISA - Société interprofessionnelle de soins ambulatoires, un statut pour permettre le versement de subventions aux 
maisons de santé pluriprofessionnelles - 43% des professionnels de santé du territoire regroupés sur les Pôles de santé libéraux ambulatoires (PSLA)
* Pas de CPTS  (communauté professionnelle territoriale de santé) qui permet de regrouper, à leur initiative, les professionnels de santé d'un territoire autour 
d’un projet de santé pour répondre à des problématiques communes
* Santé mentale : indice supérieur à celui de la France plaçant l’EPCI en situation défavorable pour les troubles psychiatriques débutant à l’enfance 
* 2% d’allocataires de l’AAH (allocation adulte handicapé)
* Prévention et dépistage : taux inférieur au département et à la région

Objectifs de l'action
* Le contrat local de santé (CLS) a pour objectifs de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé et de proposer des parcours de santé plus cohérents 
et adaptés à l’échelon local.
* Le CLS mobilise des acteurs du champ sanitaire (prévention, soins, médico-social), ainsi que tous les secteurs ayant un impact sur la santé (l’action sociale, 
le logement, le travail, l’éducation, la jeunesse, l’urbain, le développement durable…) et s’appuie sur des démarches participatives (démocratie sanitaire, 
locale et participation des habitants).

Descriptif de l'action
Le CLS est un outil de contractualisation au service d’une politique de santé territorialisée il fait l’objet d’une démarche projet structurée autour de : 
* La réalisation d’un diagnostic territorial partagé et participatif, qui doit permettre d’articuler un plan d’action global pensé dans la durée
* La définition d’axes stratégiques par les signataires
* Le déploiement d’un volet consacré à la santé mentale tenant compte du Projet Territorial de Santé Mentale
* L’élaboration d’un plan d’actions
* La définition des modalités de mise en oeuvre, de suivi et d’évaluation
* Une durée de 3 ans (premier CLS puis 5 ans)
* Suite à l’écriture du CLS : Mutualisation des instances décisionnaires avec la Convention Territoriale Globale dans une approche transversale, cohérente et 
collaborative
Moyens nécessaires 

Calendrier prévisionnel 
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Changement n°1 Changement n°3 Changement n°4 Changement n°5

Les générations se rencontrent et 
sont actrices du projet social de 
territoire. 
Les habitants, quel que soit leur 
âge, s’autorisent à participer à 
l’animation de la vie sociale sur et 
en dehors du territoire.

Tous les habitants, notamment ceux qui se 
l’interdisent, ont accès aux droits et aux 
services adaptés à leurs besoins. 

Les habitants s’émancipent et s’autorisent des 
perspectives d’avenir ambitieuses. 

Chaque habitant a connaissance 
des ressources en matière de 
prévention et accède à une offre de 
soins facilitée. 
Les professionnels qui les 
accueillent offrent un 
accompagnement de qualité. 

Changement intermédiaire Changement intermédiaire Changement intermédiaire Changement intermédiaire 
2.2 Les habitants identifient les 
ressources et acteurs du territoire 
afin de renforcer leur pouvoir d’agir
(coordination)

2. Les professionnels coopèrent afin 
d’apporter une réponse adaptée aux besoins 
repérés des habitants

3. Les habitants, quel que soit leur âge ou leur 
situation, disposent des moyens nécessaires 
pour être acteurs de leur parcours de vie

1. Les acteurs éducatifs, sociaux et 
médicaux mutualisent leurs 
connaissances et leurs moyens 
pour contribuer au changement visé

Services mobilisés - acteurs 
locaux

Partenaires signataires

CCLPA (tous les services)
* Communes (+ élus)
* Institutions 
* DAC Ouest 27 (Dispositif d'appui 
à la coordination), SISA (société 
interprofessionnelle de soins 
ambulatoires), Institutions + 
opérateurs du territoire
* Associations, 
* Etablissements scolaires 

Caf, MSA, CD27, DSDEN, ARS, Services de 
l'Etat dans l'Eure, Région

Résultats attendus Indicateurs d'évaluation
* organisation de premiers 
évènements au printemps 2025 
(tournée ville à joie, semaines 
thématiques,…)

* une offre locale davantage mise en valeur 
* des acteurs locaux qui ont davantage 
connaissance des financements 
* Nbre d'évènements à l'échelle interco 
organisés 
* Nbre de participants, nbre d'acteurs 
impliqués 

* Mettre en place des réseaux d'acteurs à partir de sept 2024 (Fiche projet 2 : Mettre en place des réseaux d'acteurs favorisant la coopération. Actions de 3 à 6)
* Démarrage des actions - printemps 2025

Evaluation

Descriptif de l'action
1. Animer/coordonner les forums des associations du territoire 
* Définir des thématiques 
* Dates, communication, lieux 
2. Proposer des semaines à thèmes (assos, institutions,...) à rayonnement intercommunal
* se saisir des évènements nationaux type semaine de la petite enfance, semaine bleue, journée nationale droits des femmes, autisme, "sport ma santé", numérique, 
Journée de l'Europe et semaine des langues, évènements autour des Jeux Olympiques et Paralympiques,… 
Ex : Anim'Ma Nature (troupes, écoles, spectacle,…)
* festival de la petite enfance, jeunesse et parentalité (programmation culturelle polyvalente à construire avec les acteurs du territoire) 
3. Organiser une tournée "Ville à joie" 
15 dates sur 8 communes :  
* commerces, des services de santé, des services publics et plein d’autres intervenants dans les villages où ils ne passent plus. 
* restauration, buvette et une place réservée aux producteurs locaux 
* Une étude territoriale avec des questionnaires distribués pendant l’évènement sur les besoins des habitants, des tests de futurs services…
4. Organiser des évènements intercommunes
* cafés mobiles, soirées jeux, bal populaire, fêtes des villages, "intervillage", caravane artistique,...
5. Organiser/renouveler des forums santé sur le territoire
* Rendre visible l'offre 
* Faire venir des acteurs qui n'interviennent pas sur le territoire aujourd'hui (ex. planeth patient) 

Eléments de diagnostic
* Absence d'événement "festifs et rassembleurs" en faveur d'une dynamique locale et de la promotion du territoire 
* Territoire étendu impliquant des difficultés de mobilités
* Offre culturelle (+ infrastructures) plutôt restreinte...
* Pas de coordination de la vie associative
* Manque de valorisation et de reconnaissance des compétences et plus value du tissu associatif local
* Pas de structure d'animation de la vie sociale / Tiers lieu
* 260 associations référencées par les offices de tourisme en 2023 dont 60 associations financées par la CC (axe jeunesse et culture) 
* Environ 50% des communes ont un club senior
Objectifs de l'action

* Valoriser la proximité et la diversité des acteurs locaux 
* Favoriser la coopération des partenaires et acteurs locaux 

Fiche projet n°3. Organiser des évènements favorisant l'accès aux services 

Intitulé de l'action n°7. Organiser des forums et des semaines à thèmes à 
rayonnement intercommunal

FP3.A7

Conditions de réussite 
* Implication des communes 
* Financement des évènements (y compris CCLPA)

Moyens nécessaires 
Partenaires financiers

LEADER, Caf, MSA

Calendrier prévisionnel 
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Fiche projet n°4. Sensibiliser et former les élus et acteurs locaux afin 
d'encourager les initiatives citoyennes et solidaires 

Intitulé de l'action n°11. Développer et renforcer les projets à 
l'initiative des jeunes 

Services mobilisés - acteurs Partenaires signataires Acteurs financiers
Service enfance jeunesse 
orientation (SEJO), pôle 
environnement, tourisme, Mission 
locale (MILOE), Fédération des 
foyers ruraux de l'Eure (FDFR27), 
acteurs locaux selon projet 
(structures d'accueil du handicap, 
Conservatoire d’espaces naturels 
de Normandie, …), communes, 
USEP

CAF, MSA, CD27, DSDEN, Région Normandie CCLPA, MSA, CAF, LEADER…

Résultats attendus Indicateurs d'évaluation Conditions de réussite 
* coopération entre les communes, 
les acteurs locaux et les jeunes 
* prise en compte des jeunes dans 
les initiatives citoyennes 
* rédaction d'un projet pédagogique 
commun aux 3 accueils 

* nombre de projets portés par les jeunes 
* développement et maintien des capacités d'accueil 

* implication des équipes d'animation
* implication des élus 

Objectifs de l'action
* Agir sur le déterminisme social des jeunes en les rendant acteurs de leur parcours 
* Favoriser l'autonomie des jeunes par des projets citoyens 

Descriptif de l'action
* Développer et conserver les actions en direction de la jeunesse 
* Conserver et développer le CLAS (contrat local d'accommpagnement à la scolarité), PRE (programme de réussite éducative)
* mini-séjours 11-17 ans
* chantiers jeunes bénévoles (ex. restauration d'une mare naturelle) 
* projets jeunes 
* chantiers jeunes/participation intergénérationnelle 
* Développer un salon littéraire impliquant les jeunes du territoire 
* Activités de l'USEP (Union sportive de l'enseignement du premier degré) : contribuer à la formation du jeune citoyen par le développement de la 
responsabilité, du civisme, de l'autonomie au travers de la pratique d'activités physiques, sportives, d'activités socioculturelles (développées sur le territoire 
sur le secteur de Saint-Georges du Vièvre notamment)
* Développer les projets à l'initiative des jeunes 
* Permettre à des jeunes de construire leur séjour autonome 
* Conseil communautaire des jeunes 
* Appel au volontariat citoyen dans les projets (ex. de contrepartie. Bafa/permis citoyen)
Moyens nécessaires 

Calendrier prévisionnel 

FP4.A11

Conserver et développer les projets pendant toute la durée de la convention
Evaluation

Changement n°4
Les habitants s’émancipent et s’autorisent des perspectives d’avenir ambitieuses. 
Changement intermédiaire 
2. Les acteurs du territoire coopèrent pour apporter des réponses adaptées aux habitants
Eléments de diagnostic
* 3 accueils jeunes répartis de façon stratégique en proximité des collèges 
* Capacité d'accueil : 8 places par secteur soit 24 places --> locaux inadaptés pour répondre à l'ensemble des demandes des familles (ex. sur le secteur de 
Saint-Georges-du-Vièvre, 56 demandes restées en attente) 
* Des ateliers éducatifs menés dans les 3 collèges partenaires 
* Activités pendant les mercredis, les vacances scolaires (+ mini-séjours) et les soirées/samedis 
* Projet passerelle : CM1/CM2 
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Fiche projet n°5. Soutenir la création et le maintien des services 

Action n°16. Soutenir la création de structures d'accueil de la 
petite enfance, de l'enfance et de la jeunesse 

Services mobilisés - acteurs locaux Partenaires signataires Partenaires financiers
Service enfance jeunesse orientation 
(SEJO), Communes d'implantation 
(élus), associations, usagers, France 
Travail (pour AVIP), CD 27 (PMI)

CAF, Etat, MSA, CD 27 CAF (PSU, Bonus CTG et Bonus trajectoire 
de développement...), MSA, Etat, CCLPA

Résultats attendus Indicateurs d'évaluation Conditions de réussite 
*Equilibrage territorial et 
diversification des modes d'accueil 
* Attractivité et réponse aux besoins 
des nouveaux ménages 
* Amélioration de la qualité d'accueil 
et des conditions de travail des 
agents

* Harmonisation des projets d'établissement sur l'ensemble du 
territoire
* Mise en adéquation de l'offre d'accueil aux besoins des familles 
sur l'ensemble du territoire
*Création de places PSU

* Charges de fonctionnement à déterminer 
avec les financements
* Recrutement nécessaire pour les EAJE (4 
personnes/EAJE de 12 places) --> équipe 
intégrée au SEJO de la collectivité 
(intégration des agents et réorganisation 
du service à prévoir)
* PEJ et secteurs ados : pas de 
recrutement à prévoir car service existant 

Eléments de diagnostic
La réflexion autour des modes d'accueil remonte à 2018, suite à la fusion des 3 EPCI, lorsqu’élus, techniciens et partenaires ont élaboré un diagnostic, 
repéré les attentes et les enjeux liés aux problématiques du territoire autour des questions de l'enfance et de la jeunesse. 
Des besoins en matière d'accueil ont été repérés et priorisés afin : 
* De diversifier et développer l'offre d'accueil permettant aux familles du territoire d'avoir le choix dans les   
   structures d'accueil garantissant une continuité éducative
* De développer des établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) de proximité et accessibles 
   géographiquement et financièrement. 
* De développer deux pôles Enfance Jeunesse (PEJ) comme lieux de référence intégrant pour chaque 
   structure : EAJE, Relais Petite Enfance (RPE),Accueil collectif de mineurs (ACM), salle ados et bureaux administratifs. 

Suite à l'actualisation du diagnostic dans le cadre du renouvellement de la CTG 2024-2028, on constate que les besoins en matière d'accueil se sont 
amplifiés bien que des projets structurants (privés) aient vu le jour : 
* Ouverture de 2 micro-crèches privées de 12 places sur le secteur de Cormeilles/Epaignes, une MAM à St Pierre
   de Cormeilles--> pas d'offre sur les secteurs de Thiberville et Saint Georges du Vièvre (STGV).
* Locaux souvent partagés et/ou exiguës ne permettant pas de répondre aux besoins et posent un souci 
   d'équilibrage territorial (RPE d'Epaignes, accueils enfance et ado dans les locaux scolaires...), alors que ces 
   effectifs d'accueil augmentent chaque année (enfance et ado) 
* Le nombre d'assistantes maternelles en activité continue de diminuer progressivement alors que le 
   nombre de demandes d'accueil augmente. 

* Création de lieux d'accueils collectifs de mineurs concourant au développement des modes d'accueil et à l'épanouissement des enfants et des 
jeunes sur le territoire 

Objectifs de l'action

Calendrier prévisionnel 

* Renouvellement de la CTG 2024-2028 en juin 2024
* Mise en place d'un COPIL et lancement de l'étude de faisabilité (Assistance à maîtrise d'ouvrage) : 1er semestre 2025
* Maîtrise d'œuvre : 2e semestre 2025 
* Démarrage des travaux : 2026

FP5.A16

Evaluation

Descriptif de l'action
* Construction de deux pôles enfance jeunesse intégrant chacun un EAJE PSU (Prestation de service unique de la CAF), le RPE, l'accueil de loisirs, une 
salle ados et les bureaux administratifs sur le secteur de Thiberville et Cormeilles/Epaignes,
* Construction d'un EAJE sur le secteur de St Georges du Vièvre (agrandissement du PEJ de STGV),
* Réflexion d'intégrer des places AVIP (crèche à vocation d'insertion professionnelle) dans les futurs accueils.
Moyens nécessaires 

Changement visé fin de projet
n°3 : Tous les habitants, notamment ceux qui se l’interdisent, ont accès aux droits et aux services adaptés à leurs besoins. 
Changement intermédiaire 
n°2 : Les professionnels coopèrent afin d’apporter une réponse adaptée aux besoins repérés des habitants
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ANNEXE 4 : MODALITÉS DE PILOTAGE STRATÉGIQUE ET OPÉRATIONNEL ET SUIVI DE LA CTG 

 
 

1. Le pilotage stratégique 

Le pilotage stratégique a pour mission de suivre l’évolution de la convention et de s’assurer des engagements 
pris lors de sa signature. 
 
Présidé par la CCLPA et la CAF de l’Eure, le Comité de pilotage est composé de : 

- Président de la CCLPA et les vice-présidents de compétence,  

- Un ou des représentants de la CAF de l’Eure, 

- Un ou des représentants de la DSDEN, 

- Un ou des représentants de la MSA, 

- Un ou des représentants de l’ARS, 

- Un ou des représentants de la Région, 

- Un ou des représentants de l’Etat.  

Le contrat comprend aussi des partenaires, qui contribuent à la mise en œuvre de la CTG mais n’en sont pas 
signataires. Le comité de pilotage pourra être complété par les représentants de partenaires stratégiques et de 
nouveaux partenaires signataires notamment le Conseil Départemental de l’Eure.   
 
Il pourra être assisté des directions des services concernés et de l’agent en charge de la coordination et du suivi 
de la CTG. 
 
Il a vocation à se réunir au moins une fois par an, afin d’évaluer les actions passées et d’en mesurer l’impact et 
valider le plan d’action annuel à venir. 
 

2. Le pilotage organisationnel 

L’animation et le suivi de la CTG seront assurés par un(e) chargé(e) de coopération globale. 
 
Par ailleurs, un COTECH aura pour mission de suivre la CTG et de participer à son animation sur 
l’intercommunalité. Celui-ci est composé du chargé de coopération global, des chargés de coopération 
thématique (petite enfance, enfance/jeunesse), des techniciens des institutions signataires et de la direction 
générale adjointe de la CCLPA.  
 
Ce comité se réunit tous les trois mois, afin de nourrir une vision transversale de la CTG et aborder sa déclinaison 
sur le territoire, en lien avec les acteurs et partenaires locaux. 
 
Il sera également chargé d’animer les différents temps de travail thématiques de la CTG, mais aussi d’animer la 
démarche d’évaluation. 
 
Les chargés de coopération 
 
La CCLPA bénéficie de 2 ETP de chargés de coopération contractualisés et soutenus par la CAF, au travers de 
1 poste de chargé de coopération globale à temps plein et de 2 postes de fonction de coopération thématique 
à mi-temps : 

- Le chargé de coopération « petite enfance », 

- Le chargé de coopération « enfance/jeunesse », 

- Le chargé de coopération globale.  
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La procédure de financement des fonctions de coopération CTG fait l’objet d’un travail de projection et 
d’évaluation annuelle à travers les feuilles de routes prévisionnelles et les bilans N-1 fournis par la collectivité. 
Ces éléments seront soumis chaque année de la convention à la validation d’un comité de pilotage interne Caf, 
afin de vérifier l’effectivité des fonctions financées.   
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ANNEXE 5 : EVALUATION 
 
Cette évaluation, validée par le comité de pilotage, doit permettre d’adapter les objectifs en fonction des 
évolutions constatées.  
 
Des évaluations annuelles seront réalisées sur la base d’indicateurs validés par les deux parties. 
 
Les indicateurs d’évaluation devront intégrer la dimension participative des habitants et partenariale. 
 
Le processus d’évaluation est un cheminement. Il doit se faire tout au long de la démarche, avec des points 
annuels permettant d’éventuelles réorientations des actions. L’évaluation portera sur les grandes priorités 
ciblées pour la CTG, citées dans cette convention, ainsi que sur l’analyse de l’ensemble des indicateurs des fiches 
action. 
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ANNEXE 6 – DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
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